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1.2.2 – Concentrations 
 

 
 
 

débits mesurés lors des campagnes de prélèvements (m3/s)   épisode pluvieux 
          temps « sec » 
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Cette station présente au cours de l’ensemble des 12 campagnes du suivi réalisées dans des 
conditions hydrologiques diverses et variées (basses, moyennes et hautes eaux) faisant suite ou non 
à des précipitations raisonnables ou significatives, des teneurs en dessous des seuils de détection en 
ce qui concerne : 
 

• les ¾ des paramètres azotés (nitrites inférieur à 0,02 mg/l, ammonium inférieur à 0,05 mg/l 
et azote kjeldahl inférieur à 1,0 mg/l), 

• et le phosphore total (seuil à 0,02 mg/l). 
 
Au cours de la campagne du 19/01/12, la concentration en DBO5 est faible avec 0,7 mg/l d’O2, valeur 
habituellement rencontrée sur cette station. On constate des teneurs légèrement élevées en COD 
(1,1 mg C/l) au regard de celles habituellement observées au cours du suivi (variant de 0,6 à 0,8 
mg/l). Ceci s’observe également avec les orthophosphates qui présentent en ce mois de janvier 2012 
la concentration la plus élevée des 12 campagnes d’échantillonnage, avec 0,05 mg/l (somme toute 
assez faible). La teneur en nitrates est quant à elle quelque peu élevée avec 9,5 mg/l, contre une 
moyenne de 6,2 mg/l habituellement observée. Le prélèvement fait suite à 6,2 mm de précipitations 
au cours des 2 jours précédents et le régime du cours d’eau est en phase montante. 
 
 
Au cours des deux campagnes suivantes (22/02/2012 et 15/03/2012), on assiste à un retour aux 
concentrations habituellement observées pour la majorité des paramètres, à savoir le Carbone 
Organique Dissous (0,6 mg C/l), les nitrates (6,1 mg/l) et le phosphore total (0,03 mg/l). Seule la 
teneur en DBO5 qui présentait déjà une faible concentration, ne varie pas et demeure identique (0,7 
mg/l). Les conditions hydrologiques de février sont caractérisées par des moyennes eaux instables, 
liées aux précipitations observées (17,3 mm) lors des 10 jours précédents l’échantillonnage. Les 
débits sont similaires pour mars mais aucune pluie n’intervient les 6 jours précédents le 
prélèvement. 
 
 
Durant la campagne du 16/04/12, on assiste à une forte augmentation de la teneur en COD qui 
double pour atteindre 1,2 mg C/l. Une très légère augmentation de la teneur en nitrates est 
également observée. Avec 146,8 mm de précipitations dont 87 mm les quinze jours précédant le 
prélèvement, le mois d’avril présente le troisième plus haut cumul de précipitation pour l’année 
2012. Le cours d’eau est en phase descendante après une brusque montée des eaux observée le 
15/04/2012. 
 
 
La campagne du 15/05/2012 présente le phénomène inverse avec la diminution de la concentration 
en COD qui revient dans une gamme de concentration plus habituelle (0,6 mg/l), à l’inverse de la 
teneur en nitrates qui continue d’augmenter et devient légèrement élevée (7,6 mg/l). 
 
 
Au cours des 3 campagnes suivantes (juin, juillet et août 2012), les concentrations de la plupart des 
paramètres étudiés sont relativement faibles et somme toutes assez régulières. Seule la teneur en 
nitrates augmente de manière conséquente en juillet et août, pour atteindre sa plus forte 
concentration observée lors du suivi, avec 11,2 mg/l; les épandages d'effluents de juin-juillet, couplés 
aux apports d'engrais minéraux, peuvent expliquer cette élévation de la teneur en nitrates. Les 
conditions hydrologiques d’août correspondent globalement à des basses eaux faisant suite à des 
pluies significatives ayant eu lieu 4 jours avant le prélèvement du 09/08/12. 
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Indicateurs pour le suivi qualité ORAIN 
 
Le secteur de l’opération collective comprend 3 sous bassins versants de l’ORAIN : 

- La Grozonne 
- La Glantine 
- L’Orain Amont 

 
Le secteur du suivi qualité avec 3 points d’analyses d’eau ne comprend pas entièrement 
le secteur de l’opération collective (38 exploitations avec élevage initialement et plus que 
35 actuellement car 3 ont cessé leur activité d’élevage).  
Pour chaque point d’analyse d’eau, le bassin versant lui correspondant à été défini et 
c’est sur ces 3 bassins versants que les indicateurs ont été étudiés 
(27 exploitations concernées). Pour cette étude, les 3 bassins versants ont été 
nommés de la manière suivante :  
 

- Point d’analyse Orain Aval (pour le bassin versant du point d’analyse situé à 
Bersaillin sur l’Orain), 

- Point d’analyse Orain Median (pour le bassin versant du point d’analyse 
situé à Tourmont sur la Glantine), 

- Point d’analyse Orain Amont (pour le bassin versant du point d’analyse 
situé à Vaux Sur Poligny sur la Glantine). 

 
La carte « Carte Sous Bassins » illustre ces différents bassins versants. 
 
La carte « Carte Sièges EA » situe les différents sièges des exploitations engagées ou 
non dans l’opération collective PMBE de mise aux normes des bâtiments d’élevage. 
 
La carte « Carte Orain BDortho » permet de situer les zones boisées, agricoles, 
urbaines… 
 
Enfin, la carte « Carte Cultures » localise les différents groupes de culture par îlot : 
prairies permanentes ou temporaires de + de 5 ans, prairies temporaires, cultures 
d’automne et cultures de printemps. 
 

Cette carte ne représente pas exactement l’assolement des cultures car la 
plupart des îlots sont découpés en plusieurs parcelles donc avec des cultures 
différentes comme par exemple : culture d’automne + culture de printemps ou 
prairie permanente + prairie temporaire… Sur la carte, la couleur des îlots a 

été donné selon la priorité suivante : culture de printemps puis culture d’automne puis 
prairie temporaire et enfin prairie permanente ou + de 5 ans. 
Ainsi, cela signifie que par exemple tous les îlots en rouge ne sont pas entièrement en 
cultures de printemps mais au moins en partie. L’autre partie peut être en culture 
d’automne ou prairie temporaire… 
 
La carte n’est pas exacte mais par contre le tableau des surfaces ci-joint est précis ! 
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Concernant la Surface Agricole Utile (SAU), le total des 27 exploitations est de 2 780 ha. 
Hors la SAU du secteur du suivi qualité est de 3 408 ha. Le différentiel est soit exploité par 
des céréaliers soit par des exploitations dont le siège social est à l’extérieur du secteur du suivi 
qualité. 
 
Période d’épandage en 2012 :    
 
Suite à la consultation des plans de fumure réalisés sur le secteur, l’épandage des 
fumiers sur cultures et sur prairies s’est réalisé essentiellement au cours du mois de 
mars 2012 pour l’ensemble des exploitations. 
Pour les effluents liquides, l’épandage est plus réparti au cours de l’année : 

- pour les exploitations ICPE1 (4 mois de stockage réglementaire), les 
épandages ont eu lieu en mars puis en juillet après les foins sur prairies. 

- Pour les exploitations au RSD2 (2 à 3 mois de stockage réglementaire selon 
l’altitude), les épandages ont eu lieu fin janvier, en mars puis en juin-juillet 
après les foins sur prairies. 

 
Le tableau ci-dessous rappel les différentes capacités de stockage réglementaires ou 
agronomiques selon les situations. 

Capacités de stockage Réglementation Altitude 
Capacité de 
stockage 
nécessaire 

< 400 m 2 mois 
De 400 à 800 m 3 mois RSD 

> 800 m 4 mois 
Réglementaires 

ICPE - 4 mois 
Agronomiques 
préconisées (pour les 
effluents solides) 

RSD ou ICPE - 4 mois 

< 400 m 4 mois 
1er plateau ou < 

600 m 
4,5 mois 

De 600 à 1 000 m 5 mois 

Agronomiques 
préconisées (pour les 
effluents liquides) 

RSD ou ICPE 

> 1 000 m 6 mois 
 

 
 
Période de pâturage en 2012 :  mi-mars à mi-octobre 
 

                                                 
1 Installations Classées pour la Protection de l’environnement 
2 Régime Sanitaire Départemental 



 
   

Carte Sous Bassins



 
       Carte sièges EA 



 
   

 
     Carte Orain BDOrtho 



 
   

 
    Carte cultures 



Indicateurs

Bassin Versant 
Point d'analyse Aval

Bassin Versant 
Point d'analyse Median

Bassin Versant 
Point d'analyse Amont

Bassin Versant 
Point d'analyse 
Median + Amont

Total ou moyenne

Nombre total d'exploitations 15 4 8 12 27
Nombre d 'exploitations engagées dans 
l'opération collective

2 1 4 5 7

Nombre d'exploitations non engagées 
dans l'opération collective 13 3 4 7 20

Nombre d'exploitations ICPE 4 0 1 1 5
Nombre d'exploitations au RSD 11 4 7 11 22

Nombre total d'UGB 1158 317 612 929 2087

Nombre d'UGB aux normes 859 69 133 202 1061

Nombre d'UGB non aux normes 299 248 479 727 1026
Nombre d'UGB non aux normes 
engagés dans l'opération collective 135 130 375 505 640

% d'UGB aux normes 74% 22% 22% 22% 51%

% d'UGB non aux normes 26% 78% 78% 78% 49%
Part des UGB engagés / UGB non aux 
normes

45% 52% 78% 69% 62%

% d'UGB aux normes à l 'issue de 
l'opération collective 86% 63% 83% 76% 82%

Quantité d 'efluents solides produits 
(fumier) en tonne 8008 t 1988 t 3826 t 5814 t 13822 t

Part du fumier sur cultures 60% 47% 35% 36% 50%
Part du fumier sur prairies 40% 63% 65% 64% 50%
Volume d'efluents liquides produits 
(lisier, purin) en m 3 2207 m3 330 m3 982 m3 1312 m3 3519 m3

Part du lisier/purin sur cultures 11% 1% 0% 1% 5%
Part du lisier/purin sur prairies 89% 99% 100% 99% 95%
Azote au pâturage en unités 43557 uN 12860 uN 25760 uN 38620 uN 82177 uN
Azote maîtrisable en unités 47802 uN 12006 uN 22367 uN 34373 uN 82175 uN
Total azote en unités 91359 uN 24866 uN 48127 uN 72993 uN 164352 uN
% d'azote au pâturage 48% 52% 54% 53% 50%
% d'azote maîtrisable 52% 48% 46% 47% 50%

% d'azote bien maîtrisé 94% 70% 60% 63% 81%

% d'azote mal maîtrisé 6% 22% 40% 34% 17%
% d'azote non maîtrisé 1% 8% 0% 3% 2%
Nombre d'exploitations avec un plan 
d'épandage

4 0 1 1 5

Part de la surface avec un plan 
d'épandage 41% 0% 15% 10% 28%

SAU 1584 ha 355 ha 841 ha 1196 ha 2780 ha

Secteur Orain - Suivi qualité



Cultures
Point analyse 

Orain Aval
Point analyse 
Orain Médian

Point analyse 
Orain Amont

Points analyses 
Orain Amont + 

Median

Total ou 
moyenne

Prairies permanentes 596 335 120 455 1051
Prairies temporaires de + de 5 ans 148 62 172 233 381
Prairies temporaires  729 122 306 428 1157
Cultures de printemps 269 21 14 35 304

dont céréales de printemps 12 6 6 19
maïs 139 21 7 28 167
soja 72 72

tournesol 38 38
féverole 8 8

Cultures d'automne 315 61 81 143 458
dont céréales d'automne 295 61 81 143 438

colza 20 20
Divers (autres utilisations, vigne, 
verger, jachère) 31 21 6 27 58

Total 2087 ha 622 ha 699 ha 1321 ha 3408 ha

Prairies permanentes 29% 54% 17% 34% 31%
Prairies temporaires de + de 5 ans 7% 10% 25% 18% 11%
Prairies temporaires  35% 20% 44% 32% 34%
Cultures de printemps 13% 3% 2% 3% 9%
Cultures d'automne 15% 10% 12% 11% 13%
Divers (autres utilisations, vigne, 
verger, jachère) 1% 3% 1% 2% 2%

Secteur Orain - suivi qualité
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